
 

 

  

 

 

Cession de jugement pour les dépens à 
Aide juridique Ontario 

LE PRÉSENT ACTE DE CESSION 

ENTRE de , 

dans la province de l’Ontario ci-après appelé le CÉDANT 

ET AIDE JURIDIQUE ONTARIO 

ATTENDU QUE par une ordonnance ou un jugement 

daté du jour de                                              20 , 

dans une action devant la Cour 

Numéro de dossier du tribunal , 

dans laquelle le cédant était demandeur/requérant ou défendeur/intimé et 

était défendeur/intimé ou demandeur/requérant. 

ET ATTENDU QUE lesdits dépens ont été liquidés et représentent la somme de . 

Les dispositions de la Loi de 1998 sur les services d’aide juridique et de la Loi de 2020 sur les 
services d’aide juridique, tel que modifiées, prévoient que tous les dépens appartiennent à Aide 
juridique Ontario. 

IL EST ATTESTÉ PAR LE PRÉSENT ACTE DE CESSION qu’en considération des Lois et autres 
considérations importantes reconnues par les présentes, le cédant transfère et cède à Aide juridique 
Ontario et à ses successeurs et ayants droit, de façon absolue, ledit jugement pour les dépens et 
toutes les sommes recouvrables en vertu de ce dernier pour les dépens et toute autre garantie pour 
lesdits dépens. 

Le cédant convient par les présentes que le montant dudit jugement pour les dépens demeure 
impayé. 

SIGNÉ ET ATTESTÉ par un témoin le jour de 20 

Signature du témoin Signature du cédant 
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Affidavit d’exécution de la cession 
de jugement pour les dépens 

Je de 

Dans le/la du/ de la de la province de l’Ontario, DÉCLARE SOUS 

SERRMENT. 

1. que j’étais présent personnellement et que j’ai bien vu 

le cédant de l’acte de cession ci-joint, signer l’acte de cession. 

2. que la cession a été mis en vigueur. 

3. que je connais le cédant et que je crois que cette personne a au moins 18 ans. 

Déclaré sous serment/Affirmé solennellement devant moi (Sélectionnez la réponse qui convient): 
en personne par vidéoconférence 

À remplir si le serment est prêté ou la déclaration reçue en personne : 

à/dans 

, dans le(la) 

(ville, etc.) 

(comté, municipalité régionale, etc.) 

de 

de , le 
(date) 

Signature du commissaire (ou de la personne autorisée) Signature du déposant 
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Utiliser l’une des options suivantes si l’affidavit est déclaré sous serment ou affirmé solennellement par 
vidéoconférence 

À remplir si le déposant et le commissaire se trouvent dans la même ville : 

par 
(nom du déposant) 

à/dans 

(ville, etc.) 

de dans le(la) 
(comté, municipalité régionale, etc.) 

de , devant moi, le 
(date) 

conformément au Règl, de l’Ont. 431/20 (Prestation des serments ou réception des déclarations à distance). 

Commissaire aux affidavits (ou la personne autorisée) 

Signature du commissaire (ou de la personne autorisée) Signature du déposant 

À remplir si le déposant et le commissaire ne se trouvent pas dans la même ville : 

de à/dans 

(nom du déposant) (ville, etc.) 

de dans le(la) 
(comté, municipalité régionale, etc.) 

de , devant moi, à/dans 

(ville, etc.) 

de dans le(la) 
(comté, municipalité régionale, etc.) 

de , le conformément au 
(date) 

Règl, de l’Ont. 431/20 (Prestation des serments ou réception des déclarations à distance). 

Commissaire aux affidavits (ou la personne autorisée) 

Signature du commissaire (ou de la personne autorisée) Signature du déposant 

https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/200431
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